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SESSION DU 30 SEPTEMBRE 2019 

 
 
L'an deux mil dix neuf 
le : 30 septembre à 18h30 
le Conseil Municipal de la commune de MENIL-ERREUX, dûment convoqué, s'est 
réuni à la mairie, sous la présidence de M. LARCHEVEQUE Jérôme, Maire. 
Date de convocation : le 23 septembre 2019    
 
Présents : MM LARCHEVEQUE, LAIGNEAU, DUFAY, Mmes VIGNERON, 
GOUGEON, BOREE. 
Absents excusés : Jean-Paul FLEURY (pouvoir à Jérôme LARCHEVEQUE), Claude 
BOUVIER-MARTIN, Francine GUEN (Pouvoir à Christian LAIGNEAU), Sébastien 
LEPELLERIN,  Christophe PAUMIER-GASSE 
Secrétaire : M. Christian LAIGNEAU 
 
 

§§§§§§§§§§§§§§§ 
 
Une minute de silence a été observée en mémoire de l’ancien président Jacques 
Chirac. 
 
OBJET : DROIT DE PREEMPTION POUR LA PARCELLE D97 et  ZL 8 
 
Monsieur le Maire fait part de la mise en vente des parcelles D97 et ZL8. L’étude 
notariale a notifié à la commune une déclaration d’aliéner son droit de préemption 
pour ces parcelles d’une superficie totale de 14991 m² qui appartiennent à COLLET 
Jean-Michel et LEHELLO Suzanne. 
La commune a un projet de réalisation de maison sénior sur ces parcelles. 
 
Il est donc demandé au conseil municipal de délibérer sur les points suivants : 

− Demander à la Communauté Urbaine d’Alençon de refuser l’aliénation du droit 
de préemption 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

� Demande à la CUA de refuser l’aliénation du droit de préemption  
� Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 
 
OBJET : ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTER COMMUNAL –  
AVIS SUR LE PROJET ARRÊTÉ PAR LE CONSEIL DE COMMUNA UTÉ LE 3 
JUILLET 2019  
 
Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal le projet de Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de la Communauté Urbaine d’Alençon 
arrêté par le conseil communautaire le 3 juillet 2019. 
 
Il est demandé au conseil municipal d’émettre un avis dans un délai de 3 mois à 
compter de la notification du projet. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

� Emet un avis favorable au projet de PLUi tel que présenté 
� Autorise Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles 

relatifs à ce dossier 
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OBJET : RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES 
PUBLICS DE L’EAU POTABLE, DE L’ASSAINISSEMENT COLLE CTIF ET DE 
L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – EXERCICE 2018  
 

En application de l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Président de la Communauté Urbaine d'Alençon est tenu de 
présenter à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services publics de l'eau potable, de l'assainissement collectif et de l’assainissement 
non collectif. Ces rapports sont notamment destinés à l’information des usagers. 

 
Il est rappelé que ces rapports annuels doivent être : 
 
• présentés au Conseil de Communauté, au plus tard dans les 9 mois qui 

clôturent l'exercice,  
• transmis à toutes les communes adhérentes à la Communauté Urbaine, 
• présentés aux Conseils Municipaux au plus tard dans les 12 mois suivant la 

clôture de l'exercice, soit avant le 31 décembre 2019, 
• mis à la disposition du public dans les communes de plus de 

3 500 habitants dans les quinze jours suivant la présentation devant le 
Conseil Municipal. 

 
Dans ce cadre, il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer sur les 

rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable, de 
l’assainissement collectif  et de l’assainissement non collectif pour l’exercice 2018. 

 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à  l'unanimité : 
 
� REFUSE D’EMETTRE  
- UN AVIS sur le rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public 

de l’eau potable car la commune de Ménil Erreux dépend du syndicat d’eau d’Essay, 
 - UN AVIS sur le rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public 

d’assainissement collectif car le zonage d’assainissement est dénoncé,  
- UN AVIS sur le rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public 

d’assainissement non collectif car à partir de 2019 il n’existe plus de subventions 
pour les demandeurs, 

 
� AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents 

utiles relatifs à ce dossier. 
 
 
 
OBJET : TRAVAUX DE CURAGE ET D’ARASEMENT  
 
Monsieur le Maire fait part des devis sollicités pour la réalisation de travaux de 
curage et d’arasement. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, retient le devis PIOCHE 
LEFEBVRE TP d’un montant de 5 992,00€ HT soit 7 190,40 €TTC. 
 
Les buses bouchées situées en entrée de parcelle seront remplacées, le coût 
d’acquisition reste à la charge du propriétaire. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
 
L’enquête publique sur le projet de révision de zonage d’assainissement se déroule 
du 23 septembre au 23 octobre 2019. 
 
Monsieur le Maire fait part du projet de Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PLPDMA) de la CUA. Le conseil municipal donne un avis 
favorable sur les actions de prévention des déchets pour le territoire sur les 6 années 
à venir. 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’à la demande de l’inspection académique, il y a lieu de 
faire des propositions, avant la fin de l’année, pour la prochaine rentrée scolaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

   

   

   
 

 

  
 


